
PLAN 
DE RELANCE
PREMIER BILAN 
DANS LES TERRITOIRES 
(pp. 30 à 37)

Des territoires inégalement 
touchés
La crise a frappé avec des critères 
discri minants. Exemple de mobilisa-
tion réussie : les Pays de la Loire. 

FCTVA : un effet de levier
19 540 collectivités ont signé 
une convention avec le préfet.

La collaboration insuffi sante 
entre les collectivités
Les phénomènes de concurrence entre 
territoires n’ont pas aidé la relance.

Quelles leçons retenir pour 
l’après-crise ?
Spécialisation sectorielle, fi nance-
ments croisés, partage des 
compétences… Des élus réagissent.

L’actualité
ILS FONT L’ACTUALITÉ
Gilles Carrez, Christian Blanc, 
Alain Lambert, Pierre-Adrien Babeau, 
Dominique Lefebvre… p. 8

L’ENJEU
Réforme territoriale : les points 
clés du projet de loi. p. 10
L’interview de Gérard Larcher, 
président du Sénat. p. 15 

ILS EN PENSENT
Faut-il confi er la numérisation 
des bibliothèques à Google ?
Patrick Bazin, directeur de la bibliothèque 
municipale de Lyon et Karine Gloanec-
Maurin, présidente de la FNCC. p. 18

Initiatives
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PASSER UNE ANNONCE 
Pour plus d’efficacité, envoyez 
vos projets d’an nonces de recrutement 
sur emploipublic@groupemoniteur.fr

Consulter toutes les offres d’emploi p. 64 
et sur le site www.courrierdesmaires.fr

Cadres dirigeants 
et collaborateurs des élus 

PARTAGE D’EXPÉRIENCE
Installer un service minimum 
d’accueil effi cace
En mars dernier, le dispositif suscitait 
encore des contentieux dans 11 % des 
communes. Le point avec les élus. p. 38

ENERGIE
Les trente et une communes 
de Montpellier Agglomération 
thermographiées. p. 40

SANTÉ
Alès : une charte du bon usage 
des antibiotiques. p. 42

TIC
Grigny : un logiciel évalue 
la politique de la ville. p. 45

ARCHITECTURE
Rennes Métropole : une 
enceinte cinéraire respectueuse 
des familles. p. 46

ÉCONOMIE
Angers Loire Métropole : 
un pacte pour faire grandir 
les PME locales. p. 49

RESSOURCES HUMAINES
Montbéliard : l’illettrisme 
combattu en interne. p. 50

INSERTION
Seclin : louer un cyclo pour 
retrouver le chemin de l’emploi. 
p. 52
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PASSER UNE ANNONCE 
Pour plus d’efficacité, envoyez 
vos projets d’an nonces 
de recrutement sur 
emploipublic@groupemoniteur.fr

Consulter toutes les offres d’emploi sur le site  :
www.courrierdesmaires.fr

Cadres dirigeants 
et collaborateurs des élus 

Recrute par 

voie statutaire

l’Audace 
du Développement

2e ville de la Drôme

35 000 habitants

Ville fleurie - 3 fleurs

À 150 km de Lyon 

et de Marseille

Son Directeur Général 
des Services h / f

Collaborateur direct du Deputé-maire, vous portez la stratégie de la collectivité 
et mettez en oeuvre avec l’équipe municipale le projet global de développement 
de la commune.

Missions :
�  Le management de l’équipe opérationnelle organisée autour de trois pôles d’activité : les 
ressources et le contrôle de gestion, l’aménagement et le développement de la ville, l’animation 
et la cohésion de la ville. �  Le pilotage de l’ensemble de l’administration (550 agents), de la 
mobilisation sur les objectifs jusqu’au résultat, dans la mise en œuvre des politiques définies 
par l’autorité territoriale. �  Le fonctionnement du conseil municipal et des instances de la collec-
tivité. �  L’évaluation, le suivi des actions en concertation avec l’environnement institutionnel 
et économique.

Profil : 
�  Formation initiale, Bac + 5 (juridique, économique, gestion), avec une expérience d’au moins 
3 ans dans une fonction similaire. �  Vous justifiez, d’une expérience réussie en management 
d’équipes et conduite de projet. �  Reconnu pour votre autonomie et votre rigueur vous avez 
un véritable sens des responsabilités et de réelles capacités de communication.

Merci d’adresser lettre manuscrite, CV et photo sous la réf. DGS / 09 / 09 à : 

L’CONSEIL COM - Cabinet du Député-Maire - BP 279 - 26 216 MONTELIMAR CEDEX

ou par mail à : cellule.cabinet@mairie-montelimar.fr
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Ville de 
Belleville-sur-Loire 

(Cher) www.bellevillesurloire.fr 
1 070 habitants (services d’une commune 
de plus de 3 000 habitants) - Commune 

d’implantation nucléaire - Nombreux 
équipements à vocation intercommunale 
- 59 agents - Budget de 7 millions d’euros. 

Recherche par voie statutaire, 
liste d’aptitude, mutation, 
détachement

Un Attaché faisant 
fonction de Directeur 
Général des services h / f
Missions :
- Mise en œuvre des politiques municipales. - Elabo-
ration et suivi du budget. - Encadrement des services.
Fonctions :
- Collaborateur direct du Maire et des Adjoints, 
assistance et conseil aux élus. - Elaboration et 
contrôle du budget, analyse prospective de son 
exécution. - Encadrement de l’ensemble des 
services en collaboration avec une équipe de 
direction composée d’un directeur des services 
techniques, d’une directrice des services à la 
population et vie associative et d’un chargé de 
projets/marchés publics. - Contrôle des actes 
administratifs, des procédures internes.
Profi l souhaité et compétences : 
- 3e cycle. - Poste polyvalent, exigeant de solides 
connaissances en droit administratif et fi nances 
locales, des aptitudes de management, des 
qualités d’expression écrite et orale, la maîtrise 
des outils informatiques (bureautique et graphis-
me) et d’Internet, de la disponibilité. - Une pre-
mière expérience signifi cative en administration 
communale est souhaitée.
Régime indemnitaire : IFTS - IEMP.

Poste à pourvoir 
le plus rapidement possible

Les candidatures sont à adresser à :
Monsieur le Maire - 18 240 Belleville-sur-Loire
Renseignements en Mairie, au 02 48 78 20 50.
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la ville d’oloron sainte-marie
11 000 habitants
Pyrénées-Atlantiques

recrute

Son Directeur Général 
des Services h/f
Cadre d’emploi des attachés ou ingénieurs territoriaux 

Missions : Collaborateur direct du Maire de la commune et en relation 
avec l’ensemble des élus, véritable force de proposition pour la 
conduite stratégique des affaires communales, le Directeur Général 
des Services sera chargé de la coordination et de l’animation de 
l’ensemble des projets municipaux, dans le cadre d’une gestion 
équilibrée des finances. Il aura à coeur de conforter l’attraction du 
territoire en relation avec la CCPO. 
Il assurera les principales missions suivantes : - Organiser, coordonner 
et animer les services (209 agents) en étant garant de la qualité, technique 
et juridique, de la mise en œuvre et du suivi des décisions municipales. 
- Piloter et animer l’équipe de direction composée du DGA, du DST et des 
Chefs de Services. - Coordonner le suivi des budgets et les montages 
financiers liés à la réalisation des projets municipaux, dans le cadre des 
contractualisations avec Etat/Région/Département. - Piloter l’élaboration 
et le suivi de la programmation pluriannuelle des investissements. - Piloter 
les opérations d’aménagement, définir des programmes et des besoins en 
matière de création et d’entretien des infrastructures. - Assurer, aux côtés 
du Maire, une représentation de la collectivité auprès des instances 
institutionnelles et des principaux partenaires de la collectivité. - Participer 
à l’évolution des structures intercommunales et à la mutualisation de 
services.

Profil : - Expérience confirmée dans un poste similaire. - Connaissances 
générales sur le domaine d’intervention des services techniques. 
- Capacité d’innovations et de propositions pour améliorer l’action 
publique locale. - Autorité naturelle et compétence confirmée en mana-
gement territorial. - Pluridisciplinaire, et doté de qualités d’écoute. - Sens 
affirmé du service public et de l’intérêt général. - Maîtrise de la conduite 
transversale d’opérations. - Disponibilité. 

Rémunération : - Statutaire, régime indemnitaire, prime de fin d’année. 
Voiture de fonction.

Poste à pourvoir en début d’année 2010

Merci d’adresser votre candidature (lettre de 
motivation manuscrite, CV et photo) à : 
M. le Maire - Hôtel de Ville - Place Clémenceau
64 404 OLORON-STE-MARIE avant le 20 octobre 2009

11 500 habitants - Pyrénées-Atlantiques
Chef-lieu de canton - Ville Centre de la 
Communauté de Communes du Piémont 
Oloronais - (24 communes)
Budget de 18 000 000 € - 209 agents
Régies Eau-Assainissement

recrute
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PROCHAINE PARUTION
LE 05 NOVEMBRE 2009

DATE LIMITE DE REMISE DES ÉLÉMENTS
LE 26 OCTOBRE 2009

Véritable pôle moteur pour son 
territoire, Sarre-Union cherche à 
développer ses fonctionnalités et 
à renforcer son attractivité.

Recrute par voie de mutation ou 
sur liste d’aptitude

son Directeur Général des 
Services h/f
Grade des Attachés Territoriaux.

Missions : mise en oeuvre de la 
politique municipale, préparation 
et suivi des décisions municipales, 
direction, organisation et coordi-
nation de l’ensemble des services 
(35 agents), préparation et mise en 
oeuvre des projets communaux en 
relation avec les partenaires publics 
et privés, préparation, élaboration 
et suivi de l’exécution des budgets, 
des marchés publics, des dossiers 
de subventions, contrôle et suivi 
des actes administratifs et des 
contrats.

Profi l : expérience dans un poste 
similaire très appréciée, solides 
compétences juridiques et fi nan-
cières, aptitude à l’encadrement 
et à la conduite de projet, bonne 
connaissance du fonctionnement 
des collectivités territoriales, gran-
de disponibilité, rigueur d’analyse 
et sens des responsabilités.

Conditions traitement statutaire et 
indemnitaire, NBI, 13ème mois, IFTS

Poste à pourvoir à partir 
du 1er janvier 2010

Lettre de motivation et CV à 
adresser avant le 31 octobre 2009 
à : Monsieur le Maire 
de la Commune de Sarre-Union  
Mairie - 34 Grand-rue - B.P. 57 
67262 Sarre-Union Cedex

La Ville 
de Sarre-Union

Bas-Rhin

Commune de
3 185 habitants 

située au 
nord-ouest du
département.

Chef-lieu d’un
canton de 
20 Communes. 

Membre d’une
Communauté
de Communes 
de 13 communes.
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O F F R E S  D ’ E M P L O I

POUR PASSER
UNE ANNONCE  :

emploipublic@
groupemoniteur.fr

Téléphone : 01.40.13.32.54

Fax : 01.40.13.51.63

5 269 habitants - recrute 

Son Directeur Général 
des Services h/f

Cadre d'emploi des attachés territoriaux
Poste vacant

Missions : 
• Collaborateur direct du Maire et des adjoints. 
• Préparation, mise en œuvre et suivi des décisions 
municipales. • Direction et coordination des services 
municipaux. 

Profi l du candidat : 
• Expérience confi rmée dans une fonction similaire.
• Bonnes connaissances du statut de la fonction publi-
que territoriale et de l'environnement juridique des 
collectivités locales. • Bonne maîtrise des fi nances 
publiques et des règles relatives aux marchés publics. 
• Bonne maîtrise des dossiers techniques pour accom-
pagner les services et les élus dans le suivi des inves-
tissements importants. • Sens de l'organisation et de 
l'encadrement.

Conditions du recrutement : 
• Rémunération statutaire - NBI - Prime de respon-
sabilité. • Régime indemnitaire (IFTS + IEMP + prime 
de fi n année).

Adresser lettre manuscrite, photo et curriculum vitae 
avant le 31 octobre 2009 à : 

Monsieur le Député - Maire - Mairie
4 place de la Mairie 

BP 30 004 - 56240 PLOUAY

La Commune de
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COMMUNAUTÉ
DE L’AGGLOMÉRATION
CREILLOISE

A 50 km de Paris, au sein de la deuxième structure intercommunale du Département (4 villes - 70 000 habitants - 75 agents), 
dynamique et engagée dans des projets de grandes envergures, structurants pour son avenir, la Communauté de l'Agglomération 
Creilloise 

recrute 

un Directeur de la Communication 
et des Relations Extérieures h / f 

Attaché territorial/contractuel

Actuellement engagée dans la mise en œuvre de son Projet de territoire, impliquant une évolution importante de 
sa structure dans les 5 à 10 ans à venir, la CAC doit en parallèle valoriser son image auprès de ses habitants et à 
l’extérieur.

Missions : • Sous l’autorité conjointe du Président de l’EPCI et du Directeur général des Services, et en lien étroit 
avec le cabinet du Président, le directeur de la communication et des relations extérieures assurera la montée en 
puissance des outils de gouvernance et de travail mis en place au sein de la CAC dans le domaine de la concertation 
et de la communication. • Il structurera une stratégie de communication en concertation avec les élus communau-
taires, et le Président en particulier, qui devra combiner promotion du territoire, citoyenneté et concertation dans 
le cadre d’une démarche de démocratie participative, développement durable et gestion de projets dédiés.

Compétences / profil : • Formation supérieure (Bac +4/5) en Sciences politiques, en communication ou en journa-
lisme. • Expérience confirmée dans des postes de directeur de la communication ou de cabinet. • Connaissance 
du fonctionnement des collectivités territoriales, des politiques publiques et de la vie politique. • Qualités relationnelle, 
d’écoute et de négociation. • Bonne connaissance des techniques de gestion de projet. • Capacités de travail en 
réseau.

Pour tous renseignements contactez : 
Monsieur Jérôme LENOIR, Directeur Général des Services - Tél. : 03 44 64 74 74

Vous retrouverez la fiche de poste détaillée sur 
http://www.cc-agglocreilloise.fr/ Onglet La CAC, rubrique emploi

Merci d'adresser votre candidature (lettre de motivation, CV) 
avant le 15 octobre 2009 à : 
Monsieur le Président de la Communauté de l'Agglomération Creilloise
Service des Ressources Humaines - Les Marches de l'Oise
BP 40 081 - 60 106 CREIL CEDEX 1

www.cc-agglocreilloise.fr
259556-OH259556-OH

La Commune
de

Fos-sur-Mer
Bouches-du-Rhône

16 000 habitants

recrute par voie statutaire

Son Directeur 
de la Communication h/f

Cadre d'emplois des Attachés
Vous serez chargé de gérer la circulation et le contenu des 
informations tant vers les publics internes qu'externes. Vous 
proposerez l'image la plus pertinente pour la collectivité et 
élaborerez une stratégie de communication. Vous concevrez 
ou mettrez en œuvre tout moyen d'action ou réseau de 
communication visant à faciliter les relations de la collecti-
vité avec son environnement. Vous serez le garant de l'ima-
ge de la collectivité, de son identité et des valeurs qu'elle 
véhicule.

Missions :

• Elaborer en relation avec le Maire et le Secrétariat du 
Maire, un plan de communication incluant le magazine 
municipal et les campagnes de communication thémati-
ques. • Concevoir et réaliser des évènements spéciaux : 
cérémonies, réunions publiques… • Assurer les relations 
avec les médias locaux, régionaux, voire nationaux. 
• Valoriser l'action des différents services municipaux 
auprès de la population. • Informer la population sur l'ac-
tion de la municipalité en cours et projets à venir. • Ani-
mer et mettre à jour le site internet • Gérer le budget de 
fonctionnement et d'investissement du service. • Rédiger 
les cahiers des charges des marchés publics liés aux mis-
sions. • Manager une équipe de 6 personnes comprenant 
rédacteurs, photographe, infographiste, agents technique 
et pôle secrétariat.

Rémunération et avantages :
• Statutaire + régime indemnitaire + prime d'été et de fin 
d'année. • Véhicule de service et téléphone portable de ser-
vice.

Profil :
• Formation supérieure (diplôme de niveau II au minimum 
en communication ou/et journalisme. • Bonne connaissance 
de la chaîne graphique et des outils de communication 
(vidéo, photographie, internet…). • Connaissance des 
médias et du monde de la presse. • Expérience réussie dans 
une collectivité territoriale.

Merci d'adresser votre lettre de motivation et CV à :
M. le Maire - DRH
Hôtel de Ville - BP 5
13771 Fos-sur-Mer cedex
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Communauté de Communes 
«Coeur du Pithivérais»
Communes de Pithiviers Dadonville et 

Pithiviers-le-Vieil - Création au 1er janvier 2010

recrute

Son Directeur 
Général 

des Services h/f
• Missions :

-  Assister le Président et les élus communautaires pour la 
défi nition des orientations stratégiques et pour la mise 
en œuvre des actions de la structure intercommunale 
au 1er janvier 2010.

-  Assurer un rôle de conseil et d'appui auprès des élus 
pour mettre en place les services en parfaite cohérence 
avec les compétences.

- Elaborer, suivre et exécuter le budget.
-  Piloter les projets communautaires en y associant les 

acteurs concernés.

• Profi l :
- Maîtrise des fi nances publiques et des marchés.
- Recruté par voie statutaire ou à défaut contractuelle.
- Cadre d'emplois des attachés territoriaux.
-  Formation supérieure en droit et gestion des collecti-

vités locales.
- Rigueur, autonomie, esprit d'initiative et disponibilité.
- Sens de la communication.

Rémunération statutaire + régime indemnitaire.

Poste à temps complet à pourvoir 
dès que possible

Adresser lettre de candidature accompagnée 
du CV à : Madame le Maire de Pithiviers

1 Place Denis Poisson - BP 709
45307 PITHIVIERS Cedex

Courriel : cabinet-du-maire@ville-pithiviers.fr
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LES ASSOCIATIONS
Au cœur de l’actualité. pp. 20 et 22

EUROPE
Ronan Dantec, vice-président de Nantes 
Métropole : « Il n’est plus possible 
d’ignorer les collectivités sur la question 
du climat ». p. 24

ENTRETIEN
Daniel Béhar, professeur associé 
à l’Institut d’urbanisme de Paris : 
« Le territoire est un millefeuille ». p. 26

Les textes offi ciels, 
la jurisprudence, 

les réponses 
ministérielles, l’étude de 
cas, l’analyse, les fi ches 

pratiques et la page 
« questions-réponses »

 avec le Conseil 
national des barreaux.

GUIDE PRATIQUE 
Eco Maires : les outils 
du développement durable
Construire à l’échelle locale des politiques publiques 
effi caces, en réponse aux grands défi s environnementaux.

Eco Maires : les outils
du développement durable

GUIDE PRATIQUE

N O V E M B R E  2 0 0 9

www.courrierdesmaires.fr

Les cahiers détachés et le guide pratique

Le maire et 
la vidéosurveillance
Ce « 50 questions » 
rappelle les compétences 
du maire en matière 
de vidéosurveillance 
et le cadre juridique 
et réglementaire régissant 
l’implantation et la gestion 
des systèmes.

www.courrierdesmaires.fr
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ANALYSES
Contentieux électoraux 2008 : 
le volet financier
Défaut de présentation d’un compte de campagne, 
plafonds légaux des dépenses réglées directement 
par un candidat, don interdit… Ce qu’il faut retenir  
de la jurisprudence. ................................................................................................................................................ p. X

Les règles de publicité 
en matière de DSP
Par un arrêt du 1er avril 2009, le Conseil d’Etat 
est venu préciser les contours de l’obligation de publicité 
et de mise en concurrence. ...............................................................................................................p. XIV

RÉGLEMENTATION
Les déchetteries ouvertes 
au public
Ces installations susceptibles de provoquer 
des pollutions ou nuisances relèvent de la régle-
mentation des installations classées pour 
la protection de l’environnement (ICPE).  ............................  p. XX
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ENVIRONNEMENT
Garantir le bon état des sentiers 
de randonnée
Les collectivités et les associations de 
randonneurs collaborent de plus en plus 
étroitement à leur entretien. p. 68

GESTION
Installer la collecte des D3E
La fi lière fonctionne. Elle peut s’améliorer. 
Objectif : 10 kg/hab/an en 2014. p. 70

10 CONSEILS
Eviter la dérive fi nancière 
de la collectivité
Cessation de paiement, mise sous tutelle 
préfectorale… Pour éviter le pire, certaines 
règles doivent être respectées. p. 72 

10 CONSEILS
Se préparer à l’arrivée du très 
haut débit
Le plan élaboré par l’Etat s’appuie sur 
le travail de l’Arcep. L’implication locale 
est la condition de son succès. p. 78

Pratique Votre mandat

17, rue d’Uzès, 75108 Paris cedex 02 

Tél. : 01.40.13.30.30 - Fax : 01.40.13.51.06

Contacter la rédaction  Tél. : 01.40.13.31.11

redaccourrier@lecourrierdesmaires.com

Contacter notre service publicité  Tél. : 01.40.13.31.86

pubcourrier@lecourrierdesmaires.com

Contacter notre service salons  Tél. : 01.40.13.32.54 

Fax : 01.40.13.51.63

SMCL@lecourrierdesmaires.com 

Vous abonner  Tél. : 01.40.13.50.55. 

Fax : 01.40.13.51.94

abocourrier@lecourrierdesmaires.com

Tarifs : 1 an, 11 numéros, la newsletter hebdomadaire 
et l’accès permanent à tous les services du site 
www.electionslocales2008.fr. 
Administrations et sociétés : France 123 t. 
Personnel : 78 t. Etranger : nous consulter.
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www.courrierdesmaires.fr
Actualité, veille juridique, dossiers thématiques : découvrez 
le nouveau site du Courrier des maires…

AU QUOTIDIEN
Les relations élus-syndicats 
à l’heure de la réforme
Des élus attentifs au dialogue 
et au paritarisme. Au centre 
des discussions : les rémunérations. p. 84 

PORTRAIT
Corinne Valls, maire 
de Romainville (93), bâtisseuse 
dans l’âme
Déterminée, elle embellit sa ville après 
s’être élevée au-dessus des manœuvres 
de son (ancien) parti. Non sans mal. p. 92 

PHOTOS DE COUVERTURE : V. CAPMAN / RIVA PRESS - M. RUAUD sur www.courrierdesmaires.fr
Informations complémentaires 
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CULTURE
La Charité-sur-Loire : les mots 
font leur charivari sous les toits 
charitois. p. 55

TRANSPORTS
Région Paca : la ligne 
ferroviaire Aix-Marseille fait 
peau neuve. p. 57

FINANCES
L’Essonne se lance 
sur le marché obligataire. p. 58

URBANISME
Les Prix de l’aménagement 
urbain 2009
Cinq lauréats : Cernay (68), Raon-
l’Etape (88), Strasbourg (67), Longes (69) 
et Marseille (13). p. 60

GESTION DE CRISE
Troyes : des milliers de livres 
à nettoyer avant la réouverture 
au public
Le 2 juillet dernier, un incendie se déclare 
à la médiathèque. Prélude à 6 mois de 
fermeture et à un travail titanesque. p. 62

VU D’AILLEURS
Minneapolis : des eaux 
reconquises sans précipitation
Conduit avec un vrai souci écologique, 
son programme de séparation des réseaux 
d’eaux porte des fruits. p. 64

•  A LA UNE
Une sélection de l’actualité pour maîtriser 

l’information des collectivités locales.

•  L’ESSENTIEL SUR
La réforme de la TP,  la réforme territoriale, 

la grippe A (H1N1).

•  JURIDIQUE
Une veille législative, réglementaire et 

jurisprudentielle pour agir en toute sécurité.

•  LA NEWSLETTER 
DES DÉCIDEURS LOCAUX
Chaque lundi, l’hebdo en ligne 

pour garder une longueur d’avance

Inscrivez-vous sur 

www.courrierdesmaires.fr
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